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Élections Nouveau-Brunswick  

Allocation annuelle payable aux partis politiques enregistrés admissibles

conformément aux articles 31, 32 et 33 de la Loi sur le financement de l'activité politique

Pour l'année financière 2023-24 Montant

Budget principal Crédit budgétaire autorisé par l'Assemblée législative 668 000 $

Remboursement 

des honoraires de 

vérification Maximum

Association libérale du Nouveau-Brunswick (ALNB) 8 022 $

Parti progressiste-conservateur du Nouveau-Brunswick (PCNB) 8 022 $

Nouveau Parti démocratique du Nouveau-Brunswick (NPDNB) 8 022 $

Parti vert NB Green Party (PVNBGP) 8 022 $

Alliance des gens du Nouveau-Brunswick (AGNB) 8 022 $ 40 110 $

Budget restant 627 890 $

Versements de 

l'allocation 

annuelle Partis politiques 

enregistrés 

admissibles aux 

versements de 

l'allocation 

annuelle

Votes valides exprimés lors 

de la dernière élection 

générale provinciale (2020) 

pour tous les candidats 

officiels de sexe masculin

Votes valides exprimés lors 

de la dernière élection 

générale provinciale (2020) 

pour tous les candidats 

officiels de sexe féminin

Total des votes valides 

exprimés pour tous les 

candidats de sexe 

masculin et féminin (à 

vérifier l'exactitude des 

totaux)

Votes valides pour les 

candidats de sexe féminin 

pondérés par 

un facteur de 1,5

Total des votes valides 

exprimés pour les 

candidats de sexe 

masculin plus les votes 

valides pondérés pour 

les candidats de sexe 

féminin

 Proportion des votes 

valides exprimés arrondie à 

trois décimales 

Allocation, selon la 

proportion des votes 

valides exprimés, arrondie 

au dollar le plus proche

Versements 

trimestriels égaux

Versements 

trimestriels égaux 

précédemment 

versés au cours de 

chacun des 

premier, deuxième 

et troisième 

trimestres

Ajustements 

trimestriels

Total des 

ajustements 

pour le 

premier et le 

deuxième 

trimestre

ALNB 105,377 23,648 129,025 35,472 140,849 32.7% 205 320 $ 51 330.00 $ 52 221.25 $  891.25 $ 2,673.75 $

PCNB 101,830 45,960 147,790 68,940 170,770 39.7% 249 272 $ 62 318.00 $ 63 223.50 $  905.50 $ 2,716.50 $

NPDNB 3,168 3,052 6,220 4,578 7,746 1.8% 11 302 $ 2 825.50 $ 2 870.25 $  44.75 $ 134.25 $

PVNBGP 26,756 30,496 57,252 45,744 72,500 16.9% 106 113 $ 26 528.25 $ 26 947.75 $  419.50 $ 1,258.50 $

AGNB 27,206 7,320 34,526 10,980 38,186 8.9% 55 882 $ 13 970.50 $ 14 191.50 $  221.00 $ 663.00 $

Total 264,337 110,476 374,813 165,714 430,051 100.0% 627 890 $ 156 972.50 $ 159 454.25 $ 2 482.00 $ 7,446.00 $

Honoraires de vérification de l'année civile précédente payables au premier trimestre de l'année financière en cours :
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Rajustement en fonction de l'inflation

Indice des prix à la 

consommation  2(1.3); 50(4); 57(1.1) Oct.-21 143.9                                 Oct.-16 129.1

Canada - Ensemble Nov.-21 144.2                                 Nov.-16 128.6

Tableau 18-10-0004-01 Déc.-21 144.0                                 Déc.-16 128.4

2002=100 Janv.-22 145.3                                 Janv.-17 129.5

Févr.-22 146.8                                 Févr.-17 129.7

Mars-22 148.9                                 Mars-17 129.9

Avr.-22 149.8                                 Avr.-17 130.4

Mai-22 151.9                                 Mai-17 130.5

Juin-22 152.9                                 Juin-17 130.4

Juill.-22 153.1                                 Juill.-17 130.4

Août-22 152.6                                 Août-17 130.5

Sept.-22 152.7                                 Sept.-17 130.8

2(1.3)a); 50(6)a); 57(1.3)a) 1,786.1 1,558.2

2(1.3)b), c); 50(6)b), c); 

57(1.3)b), c) Moyen 148.842 129.850

Factor 1.146

Maximum de remboursement des frais annuels de vérification Montant de base

Montant ajusté de 

l'inflation

L'année financière 2023-24, pour l'année civile 2022 57(1), 57(1.2) 7 000 $ 8 022 $

Seuil de contribution pour les frais d'inscription à des congrès politiques

L'année civile 2023 2(1)e), 2(1.1)  85 $  97 $

Limite annuelle des dépenses autres qu'électorales

L'année civile 2023, dans le cas d'un parti politique enregistré 50(1)a) 200 000 $ 229 200 $

L'année civile 2023, dans le cas d'une association de circonscription enregistrée 50(1)a.1) 3 000 $ 3 438 $

L'année civile 2023, un montant global dans le cas d'un parti et de ses associations 50(1)a.2) 200 000 $ 229 200 $

L'année civile 2023, dans le cas d'un candidat indépendant enregistré 50(1)b) 3 000 $ 3 438 $


